
LES PRINCIPALES FONCTIONS DES INTERVENANTS 
 
Accompagnateur  
Le travail consiste à établir un lien significatif basé sur la confiance et le libre consentement.  L’intervenant sert de 
modèle, de filet de sécurité, de confident. 
 
Éducation globale 
Le rôle de l'intervenant consiste à aider le jeune à faire face à des circonstances ou situations de vie difficiles. 
L’intervenant  fait de la confrontation, de la réorientation, du renforcement d’estime de soi,  il donne des petits 
trucs pour renforcer les habiletés, etc. 
 
Promotion du bien-être 
Le travail consiste à promouvoir des comportements protecteurs, dont de saines habitudes de vie comme la 
capacité de négocier avec son environnement, etc. 
 
Prévention du décrochage social 
Il s’agit de refléter au jeune des comportements pouvant conduire à une rupture importante entre lui et sa 
communauté (ces ruptures peuvent avoir trait à l’école, au travail, à la famille, etc.). L'intervenant doit identifier 
des facteurs de risque et mettre en œuvre des actions (alternatives) aux comportements en cause. 
 
Mobilisation et implication 
Le travail consiste à inciter et stimuler des jeunes et groupes de jeunes dans l’élaboration et la réalisation  
d’activités diverses. L’intervenant supporte les jeunes dans le processus. 



 
Soutien à l’insertion sociale 
Ce travail se fait surtout par l’accompagnement et l’insertion du jeune à des projets concrets qui  visent  le 
développement d’habiletés sociales et/ou professionnelles. 
 
Mobilisation de réseau 
Il s’agit de mobiliser le réseau personnel du jeune vivant des difficultés. Les amis, les connaissances et la  famille 
font partie de ce réseau. Il peut aussi s’agir d’autres personnes significatives pour le jeune. 
 
Référence 
L’intervenant facilite l’accès du jeune à une ressource spécialisée lorsque le problème  exige un type d'intervention 
particulier. Ce travail consiste à préparer le jeune à accepter de s’y rendre et à en profiter pleinement. L’intervenant 
peut aussi accompagner le jeune à sa demande ou lorsqu’il juge que cela favorisera le transfert. 
 
Intervention de crise 
Le travail consiste à accompagner le jeune pendant la période de crise et de mettre en place un mécanisme de 
transition afin d’assurer un support à celui-ci.  Les crises peuvent avoir trait au suicide, à une « overdose », à 
l’itinérance, à de la violence familiale, à une grossesse non-désirée,  etc. 
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